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Introduction

Ce rapport résume les activités de la Présidence de la CEPT depuis sa mise en place en mars 2009 jusqu’en septembre 2011. La présente Présidence a vu le jour suite à la décision de l’Assemblée extraordinaire de la CEPT en mars visant à créer une nouvelle structure de gestion pour l’organisation.   Cette structure se compose d’une Coprésidence formée des Présidents des trois Comités de la CEPT. L’ECO (European Communications Office) basé à Copenhague joue le rôle de secrétariat.

La nouvelle Présidence

L’objectif principal de la nouvelle structure simplifiée était de positionner chacun des Présidents de comité en responsables CEPT de leurs domaines respectifs, étant entendu que leurs recoupements sont très rares et que la CEPT est une organisation bien connue.  L’un des objectifs clés de la nouvelle structure visait à définir plus clairement la direction de la CEPT aux yeux des parties prenantes externes, composées généralement de différents groupes intéressant chacun des Comités. 

Ainsi, dans la mesure où elle se distingue de la direction de chacun des Comités, la Présidence proprement dite est perçue comme une entité « légère », faisant le nécessaire pour assurer une coordination, une représentation et une organisation collectives efficaces selon les nécessités. 

Programme d’engagement de haut niveau pour la présentation de la nouvelle CEPT aux parties prenantes

Suite à la mise en place de la nouvelle Présidence, les Coprésidents ont mené un programme d’engagement auprès des parties prenantes. 

1 ) En 2009, les Coprésidents accompagnés du directeur du Bureau ont rendu visite aux représentants en chef des parties prenantes suivantes, auxquels ils ont présenté la nouvelle CEPT :

· DG Infosoc de la Commission européenne (y compris M. Fabio Colasanti, directeur général de l’époque) ;
· Union internationale des télécommunications (y compris M. Hamadoun Touré, secrétaire général de l’UIT) ;
· Union postable universelle (y compris M. Edouard Dayan, directeur général).

Ces rencontres ont été mutuellement appréciées et se sont avérées utiles. La Présidence estime qu’elles forment une solide plateforme en vue du maintien de la coopération avec ces organisations clés.  Les rencontres avec l’UIT et l’UPU se sont déroulées sous la forme de réunions uniques ; la liaison à venir sera assurée par le Comité concerné plutôt que par la Présidence.  Les futures réunions avec la Commission européenne pourront en principe avoir lieu à l’échelon de la Présidence dans la mesure où cela est utile, parallèlement au dialogue actuel assuré séparément entre les sections pertinentes de la Commission et les Comités concernés, dont l’ECC et le CERP.  À ce jour, la possibilité d’une réunion annuelle entre la Présidence de la CEPT et le directeur général concerné au sein de la Commission n’a pas été envisagée.

2) La Présidence a fait en sorte que M. François Rancy, alors directeur général de l’Agence nationale française des fréquences (ANFR), présente la nouvelle CEPT lors de la plénière de l’APT (Asia Pacific Telecommunity) en Indonésie en novembre 2009.

3) Le Président de l’ECC et le directeur du Bureau ont rendu visite à la CITEL à Washington DC en mars 2009 en vue de lui présenter la nouvelle structure.

4) La Conférence 2009 de la CEPT organisée par le Bureau à Montreux a consacré une séance à la CEPT, à sa nouvelle structure et aux priorités de ses Comités.  Cette séance a été accompagnée d’un communiqué de presse à l’attention des médias spécialisés et des parties prenantes.

[image: image2.jpg]


    [image: image3.jpg]CEPT

Structure of CEP
Thie new Policy

CEPT

operation W




         

Conférence de la CEPT, Montreux 2009

Réunions de la Coprésidence

Dès la mise en place de la Présidence, les Coprésidents ont estimé que le plus efficace serait de se réunir tous les six mois.  Ils ont rapidement mis en place un système de consultation par courrier électronique sur des questions spécifiques, faisant suite à des questions ou invitations soulevées en externe comme en interne.  Dans une large mesure, ce type de communication a rendu superflue l’organisation de réunions physiques dédiées. C’est pourquoi ce type de réunions est moins fréquent que prévu. Lorsque deux ou plusieurs d’entre eux se rencontrent dans le cadre de leur travail plus général, les Coprésidents profitent également de l’occasion pour discuter des questions liées à la Présidence.

Deux réunions physiques ont été organisées :

Juin 2009

La première réunion de la Présidence a défini ses principes et ses méthodes de travail internes ainsi que son programme d’engagement externe. Cela inclut :

· plan de communication des changements opérés, dont :

· communiqué de presse annonçant la nouvelle structure ;
· présentation du site web (de l’époque) ;
· engagement auprès de chacune des parties prenantes extérieures ; 

· directives structurelles pour le nouveau site de la CEPT ;
· adresses électroniques et prise en charge des contacts pour la Présidence ;
· nouvelle procédure budgétaire de la CEPT ;
· coordination entre les Coprésidents et le Bureau ;
· révision des termes de référence des Comités (notamment nouveaux termes de référence pour le Com-ITU) ;
· Conférence de la CEPT (octobre 2009) ;
· adhésion (nouveaux candidats possibles) ;
· archives (numérisation intégrale).

Une seconde réunion organisée le 2 septembre 2009 a assuré le suivi de certains de ces points et de la gestion du programme de communication.

Mai 2010 

Les points débattus incluaient :

· non-paiement par certains pays Membres de leur contribution à la CEPT : il a été convenu que le règlement intérieur était clair et que les non-paiements seraient révélés lors de l’envoi des prochaines factures (octobre 2010) ;
· location de locaux pour les délégations de la CEPT aux Conférences de l’UPU et l’UIT en 2012 (convenu) ;
· efforts déployés par le Bureau en soutien à la Présidence : comparaison des estimations ;
· forme, fonction et autres détails de la brochure CEPT proposée (reporté suite à la réforme structurelle du CERP en 2011) ; lien avec la communication propre aux Comités ;
· rapport entre les Assemblées et les Conférences de la CEPT (à l’époque en cours de révision par l’ECO et l’ECC) ;
· règlement intérieur : il a été convenu de le revoir dans le but d’identifier les incohérences et d’y remédier (incohérences intrinsèques et par rapport à l’Arrangement) et de déterminer les pratiques en développement qui divergent par rapport au règlement intérieur.

Procédure budgétaire

La Présidence a convenu des détails de la procédure budgétaire en mai 2009, conformément aux attentes de l’Assemblée extraordinaire de mars 2009, et le Bureau l’a ensuite mise en œuvre.  Les factures sont envoyées une fois par an, en octobre, avec une note décrivant les postes de dépenses attendus au cours de l’année à venir.

Il a été convenu avec le Bureau de facturer un forfait pour l’assistance offerte par le personnel de ce dernier sur la base du nombre d’heures-personnes prévu pour l’année à venir, y compris les frais les plus généraux (dont les dépenses externes) des Membres du personnel.  Cela couvre un ensemble défini d’activités clés.  Tout effort spécifique supplémentaire (notamment dans le cadre des Assemblées) est facturé séparément.

Travail de routine

La Présidence traite diverses demandes ad hoc présentées en cours d’année. Celles-ci sont souvent des demandes d’information externes, prises en charge par le Bureau, qui se réfère à la Présidence au besoin.  Certaines demandes concernent l’obtention d’une autorisation, comme dans le cas d’un fabricant de pneus automobiles qui avait créé un nom de marque intégrant la séquence alphabétique « cept » et qui, en octobre 2010, a demandé l’autorisation d’utiliser cette séquence afin d’éviter toute enfreinte du droit de la CEPT d’utiliser son nom.

Les arrangements opérés par la Présidence ont également permis de prendre rapidement des décisions concernant des actions spécifiques entreprises par les Membres concernés et par le Bureau au nom de la CEPT, garantissant ainsi un certain degré de cohérence et de proportionnalité entre les exigences de la CEPT et les contraintes économiques de ses Membres.   La plupart de ces décisions portent sur la participation (ou non) et la contribution à divers événements internationaux organisés de par le monde. 

Le Bureau a fait une présentation consacrée au dividende numérique lors d’une Conférence organisée par l’UIT pour le secteur du développement en Gambie au cours de l’été 2010.  Cette participation s’inscrit dans le cadre du partenariat entre la CEPT et l’UIT.

Communications
La Présidence surveille les communications externes du Bureau au nom de la CEPT et contribue à celles-ci.

Deux sources d’informations sont disponibles ou en cours de préparation.

1) Un nouveau site web CEPT est accessible à l’adresse www.cept.org.  Il accueille des sections séparées réservées à l’ECC, au CERP, au Com-ITU et à l’ECO. Le processus d’ajout de contenu pertinent est à différentes étapes de maturation et a fait l’objet de rectifications durant l’été et l’automne 2011.

2) Une nouvelle brochure sur la CEPT est en cours de rédaction.  La finalisation de cette brochure a été suspendue en 2010 en attendant les résultats des réformes structurelles opérées séparément au sein du CERP et de l’ECC en 2011, et ce afin de les intégrer au contenu de la brochure.  L’idée est de créer un document autonome succinct, qui sera généralement délivré avec les documents équivalents publiés par les différents Comités et le Bureau.  La Présidence compte publier cette brochure à l’automne 2011. 

Représentation extérieure

Les Coprésidents sont conscients que leur rôle de responsable de leur Comité respectif fait également d’eux des représentants de la CEPT.  Cela transparaît dans leur interaction avec les parties prenantes externes.  Par exemple, le Président de l’ECC a assisté à une Conférence au Mexique en septembre 2011 afin de présenter les travaux de l’ECC.  La présentation décrivait le rôle joué par l’ECC dans le contexte de son adhésion à la CEPT et de sa mission.  Cette participation a également offert une occasion de renforcer les contacts extérieurs.

Autres contacts de ce type :

· réunions de liaison de l’ECC avec l’US FCC et Industry Canada en mars 2010 et 2011 ;
· participation du Président de l’ECC aux plénières de l’APT (Asia Pacific Telecommunity) en septembre 2009 et en mars 2010 ;
· participation aux réunions des directeurs des services administratifs organisées par la RCC en novembre 2010 (Présidents de Com-ITU et de l’ECC) et en juin 2011 (Président de l’ECC).

· réunions de liaison régulièrement organisées entre la Commission européenne et l’ECC ainsi qu’entre la Commission et le CERP (Président et autres personnalités clés de l’ECC), généralement deux à trois fois par an pour chaque Comité.

Conférence de la CEPT

La Conférence de la CEPT était un événement récurrent, planifié et organisé par le Bureau depuis 1991. Elle était axée sur les intérêts de l’ECC et se tenait environ tous les 18 mois.  La Conférence est mentionnée dans l’Arrangement de la CEPT. À cet égard, il est à noter que les Assemblées physiques de la CEPT doivent, de préférence, être organisées de manière à permettre la participation à la Conférence de la CEPT sur le même site le même jour ou les jours suivants. 

50e anniversaire : la Présidence a profité de la Conférence de 2009 à Montreux non seulement pour présenter la nouvelle structure de la CEPT, mais également pour organiser un dîner de fête au Château de Chillon, situé à proximité, afin de célébrer les 50 ans de la fondation de la CEPT.  L’événement a eu lieu en association avec l’Office fédéral de la communication suisse (OFCOM).

Révision : après la Conférence de 2009 à Montreux, le Bureau s’est penché sur l’avenir à réserver aux Conférences étant donné que l’environnement actuel diffère de celui qui prévalait en 1991. Cette étude a donné lieu à la réalisation d’une autre étude par l’ECC, qui a ensuite offert à l’ECO des conseils concernant le rôle que devrait jouer la Conférence dans son programme de communication en développement.

La consultation de la Présidence de la CEPT était un élément important de cette étude.  Sur la base des conseils de l’ECC, le Conseil de l’ECO a décidé en mai 2011 de ne plus organiser de Conférences de la CEPT de manière régulière et sous leur forme antérieure.  À la place, l’ECO s’est engagé à organiser des ateliers consacrés à des sujets spécifiques en vue de soutenir l’ECC et, au besoin, la Présidence de la CEPT.

Présidence de l’ECO

 16 septembre 2011

Présidence de la CEPT
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Principaux Membres du service d’assistance de l’ECO à la Présidence
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Mark Thomas

    Susanne Have


Merrete Wagner

Directeur ECO

    Directrice du service administratif  Directrice du service comptable 

Conférence 2009 de la CEPT, Montreux
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Walter Weigel, directeur général de l’ETSI, offre un 
       Dîner de fête au Château de Chillon

certificat et un chèque à l’occasion du 50e anniversaire 

de la fondation de la CEPT en 1959.       
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